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Depuis la mi-octobre 2010, 
l’Alberta diffuse sur Internet 
le site www.bonjour.alberta.ca 
qui présente de l’information 
très utile au sujet de la vie en Al-
berta, le travail, l’immigration, 
l’éducation, la santé, la justice, 
les communautés et les loisirs 
dans la province. Il s’agit là 
d’une excellente initiative gou-
vernementale. 

Toutefois, je ne suis pas impres-

sionné par ce qui fait partie de la 
section des services juridiques. 

On n’y trouve aucune informa-
tion sur le droit reconnu aux 
Albertains d’employer le fran-
çais et l’anglais devant les tri-
bunaux de notre province. On 
n’indique pas comment juristes 
et justiciables peuvent exercer 
ces droits linguistiques. On ne 
fait pas état de politiques, pro-
cédures, règles, règlements, for-

mulaires pour mettre en œuvre 
ces droits. 

Et bien que le Programme de 
contestation judiciaire du Ca-
nada  n’accepte plus de de-
mandes d’aide financière de-
puis le 25 septembre 2006, 
on diffuse un lien menant 
au site Internet de cet an-
cien programme plutôt 
qu’à ce qui lui a succédé, le  
Programme d’appui aux droits 

l i n -
guistiques.

Dans les au-
tres provinces 
canadiennes, 

le ministère de 
la Justice fait-il 
preuve à l’égard 
des services en 

français d’une 
attitude plus 

proactive? 

Prenons, par 
exemple, une province dont 
la communauté francophone 
est bien moins nombreuse que 
la communauté franco-alber-
taine : la Nouvelle-Écosse dif-
fuse aussi un site Bonjour et 
celui-ci met fièrement en évi-
dence les services en français 
offerts par le ministère de la  
Justice de cette province mari-
time. 

Je vous invite à visiter au lien 
suivant www.gov.ns.ca/just/
fr_services.asp la section de 
leur site qui traite des services 
juridiques.

On y présente les coordonnées 
de la coordonnatrice des servi-
ces en français du ministère de 
la Justice de la Nouvelle-Écosse 
et le mandat du Bureau des 
services en français : être res-
ponsable de la mise en œuvre 
de l’entente conclue avec le 
gouvernement fédéral au sujet 
de la Loi sur les contraventions; 
représenter le ministère de la 
Justice au sein du Comité de 

coordination des services en 
français du gouvernement pro-
vincial; faciliter l’élaboration 
et la mise en œuvre des poli-
tiques et des plans de services  
en français du ministère; 
consulter et établir des parte-
nariats avec les différentes divi-
sions du ministère; et assurer la 
liaison avec l’Office des affaires 
acadiennes, les ministères du 
gouvernement fédéral, ainsi 
que les communautés acadien-
nes et francophones.

On peut même y consulter le 
Plan de services en français 
2010-2011 du ministère ainsi 
que les plans des deux années 
précédentes. Il y a de quoi rê-
ver (en français?) lorsqu’on 
lit les rubriques du plan de 
cette année : Message du sous- 
ministre; planifier pour l’ex-
cellence dans l’offre de services 
en français;  réponses aux de-
mandes en français; inventaire 
des services en français; pro-
grès réalisés par rapport aux 
buts et objectifs spécifiques en  
2009-2010; buts, objectifs et 
mesures pour l’année 2010-
2011; aborder les priorités de 
la communauté acadienne et 
francophone; contribuer à la 
préservation et à l’essor de la 
communauté acadienne et 
francophone.

Il est évident qu’avec un peu de 
volonté politique, le ministère 
de la Justice de l’Alberta pour-
rait utiliser le site www.bon-
jour.alberta.ca pour indiquer 
entre autres comment mettre 
en œuvre sans problème le 
droit d’employer le français et 
l’anglais devant les tribunaux 
de notre province. 

     par Gérard Lévesque, 
avocat et notaire

 Levesque.Gerard@sympatico.ca 
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Justice et droits

Bonjour Alberta, Bonjour Justice!

19 novembre

Café communautaire francophone

Joignez-vous au CRFM et au Commandant de la base pour le Café 

communautaire francophone qui a lieu le troisième vendredi du mois.

26 novembre

Souper francophone 

BREWSTER’S (15327 CAST

LEDOWNS RD, EDMONTON)

TOUS LES DÉTAILS RELATIFS À CES ÉVÉNEMENT SE RETROUVENT AU :
www.familyforce.ca/sites/Edmonton

VOUS POUVEZ AUSSI CONTACTER 
Danielle Nobert, coordonnatrice de services des langues et d’approche 

communautaire, au 780 973-4011, poste 6300.

3 décembre

Soirée de fi lms 

en français

Tous les lundis

Groupe de jeux francophones

Ce groupe de jeu est un programme intéractif conçu pour 

que les parents et les enfants puissent s’amuser ensemble 

tout en conservant la culture francophone. Cette activité 

se déroule tous les lundis de 9 h 30 à 11 h 30, en 

partenariat avec l’Institut Guy-Lacombe de la famille.

AIDE À L'EMPLOI

Cherchez-vous un emploi?  
Voulez-vous mettre à jour 

votre curriculum vitae? 
Un conseiller en emploi 

d'accès•emploi sera disponible 
pour vous aider avec les 

services suivants :   
             

- Évaluation des besoins
- Rédaction des lettres et de 

curriculum vitae
- Aide à la recherche d'emploi

- Traduction de documents
- Interprétation

Tous ces services seront 
offerts en français!

Disponible le 2e mercredi 
du mois, dès 

le 8 décembre.  

Veuillez vous inscrire à 
l'avance si vous désirez 

obtenir ce service.  


